
ORDURES MENAGERES 

La facturation ayant lieu en Juillet de chaque année, les 

changements de situation familiale (personne en + ou en -) 

sont à signaler, par écrit et avec justificatif (personne ayant 

déménagé, communiquer sa nouvelle adresse) jusqu’au 30 

Juin de chaque année. Après le 30 Juin, aucune réclamation 

ne sera acceptée.  Merci de votre compréhension. 

Jours fériés : En cas de jours fériés, le Lundi, Mardi ou 

Mercredi, le ramassage est  décalé d’une journée 

Les bacs bleus ne doivent  être sortis que le mardi soir ou 

le mercredi matin, pas avant, afin que les rues de MSV 

soient nettes. Bientôt des bacs gris seront distribués et 

mis en service en septembre 2008, les sacs poubelles 

seront remplacés par des bacs gris. Chaque foyer de la 

commune en sera équipé, fini les sacs éventrés par les 

animaux et les ordures répandues sur le trottoir. Il est 

recommandé de rentrer vos bacs bleus et bientôt gris le 

mercredi soir afin que le village reste propre. 

 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Tel  03 84 71 71 92   
email : mairie.de.mont-sous-vaudrey@orange.fr 

Matin Après midi 

Lundi au samedi  

de 10h à 12h  

Lundi de 16h30 à 19h  

 Mardi, mercredi, jeudi de 

14h à 16 h  

Fermé un samedi matin par mois  

(dernier  samedi du mois)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Déchetterie de Mont sous Vaudrey 

Tel 03 84 81 57 22 

Horaires d'ouverture  

  Matin Après Midi 

Lundi Fermé Fermé 

Mardi Fermé 13H30 à 17H 

Mercredi 9h à 12h Fermé 

Jeudi Fermé 13h30 à 17h 

Vendredi 9h à 12h 13h30 à 17h 

Samedi 9h à 12h 13h30 à 17h 

* les plages horaires sont identiques été comme hiver 

 

HORAIRES DôOUVERTURE 
DE LA GENDARMERIE 

En cas de fermeture au public de la Gendarmerie de MONT-

Sous-VAUDREY s’adresser à celle de Chaussin. 

CHAUSSIN  Tel. 03 84 81 80 31 ouvert 7j/7 

du lundi au samedi : 8h à 12 h, 14h à 18h 8H – 12H   -  14H – 18H 

dimanche: 9h à 12h, 15h à 18h 9H – 12H   -  15H – 18H 

MONT-sous-VAUDREY Tel. 03 84 71 71 68 ouvert sur 

toute lôann®e  

du vendredi et samedi : 14h à 18h 14H – 18H 

Pour tout renseignement ou prendre rendez-vous, appeler par 

téléphone. 

Pour tout document à déposer, une boîte à lettres est mise à 

disposition devant la gendarmerie. 

 

 
CIVISME 

Le stationnement (Toujours et encore é.) Le stationnement doit impérativement se faire dans les emplacements réservés à cet effet. Le 

respect de ces places, matérialisées au sol, a pour but de permettre le passage sur les trottoirs des piétons, des poussettes, des personnes âgées et 

des personnes à mobilité réduite. En effet il est quelque fois impossible de passer sur le trottoir à cause des véhicules qui y séjournent !. Des poteaux et 

des barrières ont été installés pour éviter le stationnement abusif sur l’espace réservé aux piétons. Par exemple devant la  boulangerie ! Utilisez de 

préférence le parking de l’école… Il est juste à coté ! Mais n’utilisez pas les trottoirs ou encore moins l’arrêt du bus scolaire ! 

Le feu : Les feux dans les jardins peuvent provoquer des nuisances, voir de gros dégâts, aussi ils sont interdits du 

15 mai au 15 octobre 

Respectez également les places réservées aux handicapés, il est facile aux valides de faire quelques mètres ou de sortir 

de son véhicule sur une place plus étroite, l’exercice devient quelque fois insurmontable pour une personne à mobilité 

réduite, merci pour eux. 

Le bruit : Lôutilisation dôengins bruyants (tondeuses, tron­onneuses, d®broussailleusesé.) est 

réglementée, Merci de penser aux voisins et de respecter les horaires l®gaux dôutilisation :                 

Jours ouvrables : 8h 30 à 12h 30 et 13h 30 à 19h 30/Samedis 9h à 12h et 15h à 19h Dimanches et fêtes et 

jours fériés uniquement: 10h à 12 h 
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